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Rupture période d'essai et pôle emploi

Par VALOU2L, le 11/01/2015 à 12:22

Bonjour,
Inscrite à Pôle Emploi, je viens de trouver en emploi en CDI à temps partiel.
Ma dernière allocation m'a été versée début janvier.
Si je dois mettre fin à la période d'essai, est-ce que je serai radiée ?
Merci à vous

Par P.M., le 11/01/2015 à 13:02

Bonjour, 
A priori non, mais Pôle Emploi devrait vous le confirmer...

Par VALOU2L, le 11/01/2015 à 16:55

Merci de votre message
Mon souci est que justement selon les interlocuteurs pôle emploi, la réponse varie ...

Par P.M., le 11/01/2015 à 17:40

Normalement, lorsque vous rompez la période d'essai dans un délai qui ne dépasse pas 91
jours, vous retrouvez l'indemnisation par Pôle Emploi et vous pourriez poser la question sur
leur site internet pour avoir une réponse écrite...
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